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Aussac-Vadalle, le 10 décembre 2012


Centre de Gestion 16 

Monsieur le Président


30 rue Denis Papin


16022 ANGOULEME Cédex
Objet : Résiliation du contrat de Prévoyance collective n° 17571
Monsieur le Président,

Je vous informe que la collectivité participera financièrement à la protection sociale de ses agents en application des dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 

Cette participation ne pourra donc pas être attribuée au titre du contrat de prévoyance collective maintien de salaire actuellement souscrit par notre collectivité auprès de la MNT. 

C’est pourquoi, je vous informe de notre demande de résiliation de ce contrat au 31 décembre 2012. 

A compter de cette date, la collectivité octroiera sa participation au financement de la cotisation de contrats de prévoyance labellisés. 

1/ Cette participation sera versée directement aux adhérents et la cotisation sera prélevée sur le traitement de l’agent.


Vous trouverez ci-jointe la délibération prise à cet effet.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.








Le MAIRE,








Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 05.45.20.76.36

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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